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Note de service 

portant sur le suivi du programme 2013, de financement des microprojets 

 

          En date du 06/08/2013, les bureaux d’AAMRAN des Moughataa de 

Toujinine,Riyad,Sebkha,Tevragh Zeine, Teyarett et Nema, ont bénéficié chacun d’un prêt 

remboursable  sans intérêts à hauteur de 250 000 UM pour le  financement  d’activités 

génératrices de revenus, intéressant les couches déshéritées affiliées. Après une période de 

différé  d’amortissement de 6 mois, l’échéance  des  remboursements a été régulièrement 

repartie  sur 18 mois. 

           Dans le cadre du suivi de la gestion et du remboursement du financement en question, 

ainsi que de l’évaluation de l’impact sur les conditions  de vie des bénéficiaires, les 

présidents des bureaux  des Moughataa concernés sont priés de faire parvenir  à la tutelle, 

dans les meilleurs délais, un rapport d’évaluation faisant ressortir : 

                  - Les difficultés rencontrées dans l’exécution des activités.  

                  - La situation des remboursements  au 31 Mai 2015. 

                  - Un bilan faisant ressortir le bénéfice de l’expérience. Ledit rapport devra faire le 

point des actifs (marchandises, biens, services, etc.) 

            A l’approche de la fin de l’échéance de remboursement prévue au 30 Juin 2015,  sur la 

base des résultats obtenus, des propositions devront être émises sur les possibilité de 

pérennisation de l’expérience et de son extension éventuelle à d’autres groupes. 

 

  Les présidents des bureaux concernés sont chargés de l’exécution des dispositions de 

la présente note 

Le Président 

Col/er NIANG Abdoul Aziz 
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